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348. Tra.ilé dtt paiz ttntrtt l~BspagnfJ 

• 1801 ART. X. Le. présent tJ·aittS sera ratifié,·et les .rali-
,.6 . 6cations échaog.Ses daua l'espace. de tren~e jours pour 

1\au • . d 'f .• 
eatioa. · tout e a a. . . 

· Fait et signé à Florence, le 7. germinal an 9~ de· la 
· république f1·ançoise (28· mars 1801). . , 

Sicnl: · ALQUIÈR. 
. ANTOINE .DE MÛ~HEROUX • . 

. Ül ratifications . àtl Ctl t~aitJ ayant JtJ JcluJngét~s, 
.il a été publiJ à Naples le 28. avril 11t sanctionrû 
par l11 corps Ugislatif d11 la rlp. fr. l• . .t6. frimair• 
1111 10· (7. die. 1801.) . . -

30 • 
. ·,. J~in. Traité de paix et d'amitié entre· les bautr et 

. puis sans seigneurs, Don Carlos 1 V, · roi 
d'Espagne, et ·Don joao, prince régent du 
Portugal et de l'Algarve;. signé à Badajat 

. le 6. juin 1801· 

\ 

-
(Norwlllt~s politiqu•s .t.so.t. m·. 7.t. 72 suppl.) 

Sa Majeslê Catholique ayant atteint le but qu'elle 
~'éloit proposé poua· Je bien de l'Europe, en décla
•·ant la guene au P01'lugal, et les pui11:;ances. belligé
rantes des deux côtés en étant corJvenues avec Sa 

' dite Majesté royale, celles -ci ont t·ésolu de renouer 
et renforces Je lien de l'amitié et de la bonne i'rJtelli-

. gence paa· un traité de paix. Et, les pléuipotentiai:.. 
t·es des trois puissances s'étant entendus ensemblé à 
ce sujet, ils résolurent Je dt:esser deu~ traités de 
paix, qui .néanrnoins ne font, en réalité, qu'un seul 
traité: Ja garantie en est mutuelle, et aucun dea deux 
traités ne sera v.alable, si quelque article de l'un 011 
de l'autl'e vient à être rompu. . . - . 

Pour l'accomplissement d'un dessein aussi impGr
tanl, Sa Majeité . Catboliq~, et iOn altene rpy ale le 
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prinee rég~mt du Portugal, ont donn& lents pleitliJ10U-J80I 
voil·•; savoit·, Sa Maj. Catholique, a son Exc. Don 
Mànuel de Godoy, Ah•at·ez de Faria, Rios, Sanchez 
d Zal'Zosa, Prim:• dela Pair, duc d'Aicudia etc.; et 
·le le prince- régent, à son Exc. Mr. Louis Pinto de 
Souza- Cu tin ho etc.; lesquels aont cori venus des arti-
c;:lea suivants: 

AR.T. r. n régnera paix' amitié et bonne intelli- Paix. 
gence et1ta·e Sa Maj. le roi d'Espagne et S. A. R. le 
:priuc~- régent du Portugal et d~ 1' Algaa·ve, tant sUL' 
mer que suL' terre, dans toute l'étendue de leurs l'O• 

yaumes et domaines. Toutes les prises maritimes, 
faites après la ratification de cette paix, seront ren
dues, sur parole et de bonne foi, avec toutes plar-
chandises et eflèta, ou leut· valeur. · 

1 l' l Poru 
AR'l'. II. Son Ait. roya e termera es port.t, dans fermé• 

tous ses p' ays, à tous v&isseaux britanniques. i aox 1 . , A~. 

ART. III. Sa Maj. Catholique rendra à aori Ait. ceaiion 
royale les villes et places de Jurumenta, At·roriches, d'OU· 
Portalegre, Casteldevide, Barbacenat, Campo- Major t't noaa. 
Ouguella, déjà conquis O!J a conquérit· encore par ses ar-
mées, y compi'Ïs toute l'artillerie, toutes at·mes et muni-
tions, qui y ont été trouvées: cependant Sa Maj. Catho-
lique gardera comme conquête, et joindra à ses domai-
nes la forteresse d'Oii venza, avec· tl<ln territoire' et les 
places situées sur la Guadiana, ensot·te. que ce fleuve 
.oit la f1·ontiere des deux royaumes de , ce côté. 

AaT. IV. Son Ait. royâle ne souffrira pas. qu'il contH· 
existe sur les .frontières de son royaume des maga- bande. 

tina de marchandises prohibées ou, de contrebande, 
. qui puissent nuire au commen:e et· intérêts du roi 
d'Espagne; excepté .les maga!Jins de maL·chandises, · 
lesquelles font partie des ~;>osseasions de la ~uronne · 
de Portugal, et ne sout d_eposées aux fronltel'es que 
pour. être vendues dans le pays. E,t, en cas· que cet 

-article, ou quelque autre' soit violé' Je tl·aité actuel-
lement conclu eptre .les trois puissances ', cu égard à 
la garantie mutuelle, ne ·sera d'aucune valeur ni {oree. 

ART. V. Son Ait. royale indemniset•a sans délai Indem· 
lf's sujets espagnols, de tous lt's torts et dommages oitëa. 
dont ils réclament just t'ment la réparation, 'et que dea · 
_vai.tseaux angloi.t ou dea sujets portugais leur. o~t fait 
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~SO 'l'raité ,Je P;aix tfmlrc: i'Espaglle-

-lSO 1 épt:ouver_ pendant la guerre avec l'une ou l'autre 
. ~s deu.x puissances. De la part de Sa Maj. Catholi

que·,, il .~er a de mêm.e fl!ul'lli des iudemuitéa éqi.Utables 
' pou1·. toutes les prises, failc:s pat• les Espagnols .avant 

celle gùc:ne et avec violation du tenitoi1·e ou sou.s 
la portée du cauon des (orlfu·esses du Portugal. 

Fraix ART. VI. Dans I.e terme de trois mOis, le prince
occa~io· régent satisfe1·a au trésor du roi les fraix que ses 
nro par · , · d ' 
le• trou• ti·pup_t:s, lorsqu elles ·rcvlureul' e la guerre- contre la 
pes, France, laissèrent à payer, et qui fut·eut faits pen-

dant la guerre, d'après les <'omptes que l'ambassadeur 
éspagnol a t·emis bp ·remettra de nouveau, ·sauf les 
erreurs qui s'y renconli:eroient. 

,Ceua• ART. VII. · Aussitdt uprês la signature du présent 
~on .u• traité, toutes les hostilités cesseront réciproquemeul, au 
-té~:u • plus tard dans 20 heures, sans tqu'il puisse p!us .être 

mis des contributions ou ~ulres charges de guene sur 
les endroits conquis, outre ce -qu'on accorde èn' tems 

· .. de paix à des troupes · arnies: el, dès que le tnité 
aura été 1·atifié, les troupes é!>pagnoles quitteront le 

, tenitoire portugais claus six jours; elles se metlront 
en marche 24 heur6's après la publication de la rati
fication, sa us se permctlre. en chemin aucunes YÎo
lences ou oppressions. Au contraire ·elle~~ devro11t' 
payer complaut tout ce dont elles auront besoin. 

Prhol)• ART. vnr. Tous les prisonniers faits SUl' ferre 
uicu de 1 1 · ] 'b • ptrre, ou sur mer, seront sur e c 1amp rms en 1 erte, et 

renvoyés réciproquement quinze joùrs après la ratifi
cation; ils doivent paye1.· les dettes faites par . eux 
peudant leus captivité. Les prisonniers blessés et 
malades 1scr.ont soignés daus les hopitaux jusqu'à leur 
guérison, el rendus alors également à la liberté.· 

Gclarantfe ART· IX. Sa Maj, Catholique garantit au prince-
e• etale , 1, . , . . d , Ù . 

l'ortur. regent . enhere posses~tlOn e ses etats et omames, 
sans la moindre exception. . . 

l\enoR• ART. X. Les deux hautes puissances s'obligent à 
!:~:; · .renoQveller incessament l'alliance défensive, qui exis
proœil toit jùsqu'ici entre elles' néanmoins avec de telles 
~ l'al· clauses et modifications qu'exige l'alliance entre la 

8
"' monarchie éspagnole et ]a république françoise: · dans 

le même traité on détet·minera le nombre de troupes 
auxiliaires, que ,les deux puiuances ae {Qurnirool l'é
ciproquement 11 en cu de . oéc:euité. 

Digltized by G oog le 



et le Portugal. , 
.ART. XI • .Le présent traité sera ratifi& dana . (l~ ISOI 

jours ou plutôt· si fail'e se peut: . . ' · l\atlfi.· 

F • ' r .J • ' 1 6 • • 180f C:ilÙOU, a1t a J.,~8U\IJOZ, e· , JUill ." 

Le prin~o · DE. .LJ\ PAix. 
· LoUis PINTO· DE Sou.zA CA.E.TINHO •. 

(Co t~aitl a étJ ratifiJ par l' Espa"gne,lo 1f. juin, 
, par le Portugal, le . 14. juill, et le.s ratifications ont 
été échangées le 16· juin à Badajoz., mais il n'a ltl 
publiée à Maàrjtl que le 30. juillc.t i80t). · , 

31. .. 
Convention entré le ministère d'Hanovre. et a. A nu. 

le comte · de Scbulenbourg-; signée le a. 
avril 1801. 

(Sen ont. histoir~ ~brJgle des traités, T~ VI. p. 87.) 

S. M. le i·oi de Pr~sse nous ay~nt fai; commrini
. quer, par le comte de Schulen bourg, .son général de 
· ' cavale1·ie, ministre ù' état, de la guerre et du ca hi net, 

et son ministre ici, une déclaration ùatée de Berlin, le 
ào. · mars 1801, concernant)es mesures que ·sa dite 
M. a résolu de prendre pat· rapport aux états. alle
mands appartenant à S. M. le roi de la Grande- Bre
tagne fll d'Irlande, -noti·e très- gracièux souverain, en 
sa qualité d'électeur de Brunswick -Luneboùrg ~ S. M. 
prussienne nous ayant, de plus, 'invités itérativement. 
et d'u!le manière positive, de nous conformer aux · 
cirèonstances actuelles, de prendre sans 1·etard les nou
veaux angagemens qu'il a proposés, et, pour cet eftèt, 
de passer une convention dans la forme la plus poli
gatoire, sans quoi Sa dite M. ae verroit obligée de 
tt·aitèr d'une mani'ère hostile les états allemànda du 
roi notre très- gracieux souverain., noua 'avons en-

. égard aux circonstances, promis et déclaré ce qùi suit: 
L'enlrée des troupes prusaienQea 'dans les états 

allemands de ~· M. britanniquo se .Cera noa qu~elles 
1. 
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